
Tarifs au 2eme semestre 2025 Tarifs au 1er semestre 2026

SAVINES LE LAC

Abonnement annuel =  164,19 € HT  
Prix au m³ = 1,64 € HT
Contre-valeur performance des systèmes d’assainissement collectif : 0,009 €HT/m³
T.V.A. (Taxe sur la Valeur Ajoutée) : (Etat) 10 % x total HT de la facture 

Abonnement annuel =  165,00 € HT  
Prix au m³ = 1,65 € HT
Contre-valeur performance des systèmes d’assainissement collectif (Agence de l’eau) :  0,0291 €/ m³
T.V.A. (Taxe sur la Valeur Ajoutée) : (Etat) 10 % x total HT de la facture

Communauté de Communes de Serre-Ponçon Tarifs de la redevance assainissement pour les communes de Baratier, Châteauroux-les-Alpes, Crévoux, Crots, Embrun, Les Orres, Saint-André d’Embrun 
et Saint-Sauveur, Chorges, Prunières, Puy Saint Eusèbe, Puy Sanières, Réallon, Le Sauze du Lac, Savines le Lac

Part délégataire : (VEOLIA EAU)
AE : abonnement part exploitation = 24.53 € HT par semestre
AI : abonnement part investissement = 13,50 € HT par semestre
PE : consommation part exploitation = 0,7507 € HT/m³
PI : consommation part investissement = 0,5790 €HT/m³

Part communautaire : (REGIE)
Abonnement part communautaire = 10,145 € HT par semestre
Consommation part communautaire =  0,45 € HT/m³ 

Contre-valeur performance des systèmes d’assainissement collectif (Agence de l’eau) : 
Baratier, Châteauroux les Alpes, Crévoux, Crots, Embrun, Les Orres, Saint André d’Embrun, Saint Sauveur 
:         0,0364 €/ m³

T.V.A. (Taxe sur la Valeur Ajoutée) : (Etat) 10 % x total HT de la facture

CHORGES, 
PRUNIERES,
PUY ST EUSEBE, 
PUY SANIERES, 
REALLON, 
LE SAUZE DU LAC
Puy Sanières : forfait 
conso 120 m³/an

Abonnement annuel =  73,80 € HT  
Prix au m³ = 0,87 € HT
Contre-valeur performance des systèmes d’assainissement collectif : 0,009 €HT/m³
T.V.A. (Taxe sur la Valeur Ajoutée) : (Etat) 10 % x total HT de la facture

Abonnement annuel =  85,00 € HT  
Prix au m³ = 1,00 € HT
Contre-valeur performance des systèmes d’assainissement collectif (Agence de l’eau) : 
Chorges, Prunières, Puy Saint Eusèbe, Puy Sanières, Réallon, Le Sauze du Lac :  0.0447 €/ m³
T.V.A. (Taxe sur la Valeur Ajoutée) : (Etat) 10 % x total HT de la facture    

EMBRUNAIS

Part délégataire : (VEOLIA EAU)
AE : abonnement part exploitation = 24.37 € HT par semestre
AI : abonnement part investissement = 13,50 € HT par semestre
PE : consommation part exploitation = 0,8751 € HT/m³
PI : consommation part investissement = 0,7244 €HT/m³

Part communautaire : (REGIE)
Abonnement part communautaire = 8,9700 € HT par semestre
Consommation part communautaire = 0,40 € HT/m³ 

Contre-valeur performance des systèmes d’assainissement collectif (Agence de l’eau) : 
0,009 €HT/m³

T.V.A. (Taxe sur la Valeur Ajoutée) : (Etat) 10 % x total HT de la facture


